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CONCOURS D’ENTREPRENEURSHIP 

L’Atrium se qualifie pour le provincial 
 
 
MANIWAKI, 11 MAI 2004- Un projet présenté par la Commission scolaire 

des Hauts-Bois-de-l’Outaouais, celui de l’Atrium à la Cité étudiante de la Haute-
Gatineau, s’est mérité un prix régional au concours québécois en entrepreneurship 
(volet entrepreneuriat étudiant). 

Le projet de l’Atrium prend place dans les serres de la CÉHG et est mené par la 
responsable Sylvie Nault et son équipe. Ce projet s’est d’abord distingué au niveau local. 
Quinze projets étaient en compétition au plan local, sur l’ensemble du territoire de la 
CSHBO, et les cinq gagnants locaux (dont l’Atrium) ont été dévoilés le 26 mars dernier. 

Du coup, ces cinq lauréats locaux se qualifiaient pour participer au palier régional 
du concours. Les gagnants régionaux ont été dévoilés le 5 mai dernier, lors d’un Gala de 
l’entrepreneurship tenu à la Maison du citoyen (Gatineau, secteur Hull), devant un 
auditoire comprenant environ 200 personnes. En tout, vingt équipes, représentant les 
quatre commissions scolaires outaouaises, étaient sur les rangs, dans cinq catégories. Le 
projet de l’Atrium a remporté la palme dans la catégorie ‘Secondaire collectif’ et Mme 
Nault et son équipe se sont vus décerner une bourse de 350 $, ainsi qu’un certificat 
honorifique. 

Le projet a aussi été automatiquement propulsé au palier national du concours. Le 
dévoilement des gagnants nationaux aura lieu le 22 juin prochain, au Capitole de Québec. 
Un grand total de 6 000 gagnants régionaux se disputeront les prix provinciaux du 
concours québécois en entrepreneurship, tant pour le volet entrepeneuriat étudiant que 
pour le volet création d’entreprise. 



Rappelons que le concours, fondé il y a six ans, vise à favoriser le développement 
d’une culture entrepreneuriale au Québec en propulsant à l'avant scène une relève de tout 
âge dont le dynamisme et le talent contribuent à enrichir le savoir-faire québécois. 

La Commission scolaire des Hauts-Bois-de-l’Outaouais tient à féliciter Mme 
Nault et toute son équipe de l’Atrium pour leur excellent travail et pour l’honneur qu’ils 
ont remporté au plan régional. Félicitations et bonne chance pour le palier provincial du 
concours! 
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Source :  Jacques Gagnon 

Responsable du concours 
Commission scolaire des Hauts-Bois-de-l’Outaouais 

 (819) 449-7900, poste 234 ou 322 
 
 Charles Millar 
 Agent d’administration 
 Commission scolaire des Hauts-Bois-de-l’Outaouais 

(819) 449-7866, poste 239 
 

Site Internet : www.cshbo.qc.ca  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
BAS DE VIGNETTE, PHOTO «04-05-12 gala» 
Jacques Gagnon, à gauche, et les représentants de l’Atrium, lors de la remise des 
prix pour les gagnants régionaux. 
 
 


